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Fiabilité
Pour nous, respecter un accord est impératif.

La fiabilité de nos collaborateurs

Un fabriquant d’outils de qualité
ne doit pas seulement mettre à
l’épreuve la qualité et la durabilité
de ses produits, mais il doit égale-
ment garantir une fiabilité de tous
ses services.

La fiabilité est un élément impor-
tant qui est renforcé par le sens du
devoir et l’engagement de nos col-
laborateurs(trices).

Pour nous, respecter un accord est
impératif. Vous bénéficiez d’un
personnel qualifié très compétent
dans sa spécialisation.

Nous souhaitons bénéficier de
votre confiance afin de renforcer
notre collaboration.

La fiabilité de nos process

Nous garantissons notre qualité
par la fiabilité de notre fabrication.
Une amélioration permanente de
nos process de fabrication nous
permet de répondre à vos exigen-
ces. Une communication structurée
et le respect des délais définissent
nos procédés.
Vos demandes sont traitées indivi-
duellement pour vous garantir le
meilleur délai.

La fiabilité de nos produits

Si vous avez des questions concer-
nant nos produits ou leurs présen-
tations, nos services sont à votre
entière disposition.

Des stages de formation et de per-
fectionnement au service de vos
équipes: nous vous conseillons
rapidement et avec professionna-
lisme. La fiabilité n’est pas un
hasard.

Nous sélectionnons les meilleurs
fournisseurs de matière première
pour vous garantir une qualité
optimale. Une qualité en progrès
constant et une fonctionnalité
sans égales, voilà notre garantie.

Nos produits tiennent leurs pro-
messes.

Fiabilité totale

• Notre fiabilité est mise en
oeuvre par le sens du devoir et
l’engagement de nos collabora-
teurs.

• Les promesses que nous vous
faisons sont mises en œuvre
avec compétence et fiabilité.

• Nous garantissons un bon
rapport prix/prestation.

• Conseil et assistance, voilà
notre devise afin de satisfaire
vos exigences.

• Nous garantissons le respect
des délais, quelque soit le
service de l’entreprise.

• La fiabilité est un de nos
principes fondamentaux.

Nous sommes un partenaire performant
sur lequel vous pouvez compter.
Testez-nous…



Conditions Generales de Vente 2009-2010.
Application des conditions générales de
vente. Les présentes conditions générales
de vente sont systématiquement adressées
ou remises à chaque acheteur pour lui per-
mettre de passer commande. En consé-
quence, le fait de passer commande
implique l’adhésion entière et sans réserve
de l’acheteur à ces C.G.V. Aucune condition
particulière ne peut, sauf acceptation 
formelle ou écrite du vendeur, prévaloir
contre les C.G.V. Toute condition contraire
posée par l’acheteur sera donc, à défaut
d’acceptation expresse, inopposable au
vendeur. Aucune tolérance par le vendeur
de quelque nature, importance et durée
qu’elle soit, ne pourra être créatrice de droit
ou valoir renonciation à se prévaloir ulté-
rieurement d’une des présentes conditions
générales de vente.

Prise de commande. Les commandes ne
sont définitives que lorsqu’elles ont été
confirmées par écrit. L’acceptation pourra
également résulter de l’expédition des pro-
duits. Toute commande doit porter sur une
quantité minimale respectant le condition-
nement des produits.

Modification de la commande. Toute modi-
fication ou résolution de commande
demandée par l’acheteur ne peut être prise
en considération que si elle est parvenue
par écrit 2 jours au moins avant l’expédition
des produits, le bordereau d’enlèvement
du transporteur et la date de réception de la
lettre faisant respectivement foi. Si le ven-
deur n’accepte pas la modification ou la
résolution, les acomptes éventuellement
versés ne pourront être restitués qu’en
valeur-marchandises ou ne seront pas resti-
tués, sauf accord de WIHA.

Livraison - Modalités. La livraison est effec-
tuée selon les cas, soit par la remise direc-
te du produit à l’acquéreur, soit par simple
avis de mise à disposition, soit par déli-
vrance à un expéditeur ou un transporteur
dans les locaux (ou entrepôts) du vendeur.

Livraison - Délais. Les livraisons ne sont
opérées qu’en fonction des disponibilités
et dans l’ordre d’arrivée des commandes.
Le vendeur est autorisé à procéder à des
livraisons de façon globale ou partielle. Les
délais de livraison sont indiqués aussi
exactement que possible mais sont fonc-
tion des possibilités d’approvisionnement
et de transport du vendeur. Les dépasse-
ments de délai de livraison ne peuvent don-
ner lieu à dommages-intérêts, à retenue ni
à annulation des commandes en cours.
Toutefois, si 6 mois après la date indicative
de livraison, le produit n’a pas été livré,
pour toute autre cause qu’un cas de force
majeure, la vente pourra alors, être résolue
à la demande de l’une ou 
l’autre partie; l’acquéreur pourra obtenir
restitution de son acompte éventuellement
versé à l’exclusion de toute autre indemnité
ou dommages -intérêts. Sont notamment
considérés comme cas de force majeure
déchargeant le vendeur de son obligation
de livrer: la guerre, l’émeute, l’incendie, les
grèves, les accidents, l’impossibilité d’être
approvisionné, les catastrophes naturelles.
Le vendeur tiendra l’acheteur au courant,
en temps opportun, des cas et événements
ci-dessus énumérés. En toute hypothèse, la
livraison dans les délais ne peut inter venir
que si l’acheteur est à jour de ses obliga-
tions envers le vendeur, quelle qu’en soit la
cause.

Livraison - Risques. Les produits sont livra-
bles franco de port à partir de 300 € net HT
ou contre remboursement au lieu convenu.
Dans tous les cas, ils voyagent aux risques
et périls du destinataire auquel il appar-
tient en cas d’avarie ou de manquant de
faire toutes constatations nécessaires sur
le bordereau de livraison et de confirmer
ses réserves par acte extra-judiciaire ou par
lettre recommandée avec avis de réception
auprès du transporteur dans les trois jours
qui suivent la réception des 
marchandises. Passé ce délai, aucune

réclamation ne sera plus admise ( art L 133-3
du Code de Commerce ).

Réception. Sans préjudice des dispositions
à prendre vis-à-vis du transporteur, les
réclamations sur les vices apparents ou sur
la non-conformité du produit livré au pro-
duit commandé ou au bordereau d’expédi-
tion, doivent être formulées par écrit dans
les huit jours de l’arrivée des produits. 
Il appartiendra à l’acheteur de fournir toute
justification quant à la réalité des vices ou
anomalies constatés. Il devra laisser au
vendeur toute facilité pour procéder à la
constatation de ces vices et pour y porter
remède. Il s’abstiendra d’intervenir lui-même
ou de faire intervenir un tiers à cette fin.

Retour - Modalités. Tout retour de produit
doit faire l’objet d’un accord formel entre le
vendeur et l’acquéreur. Tout produit retourné
sans cet accord serait tenu à la disposition
de l’acquéreur et ne donnerait pas lieu à l’é-
tablissement d’un avoir. Les frais et risques
du retour sont toujours à la charge de l’ac-
quéreur.
Aucun retour ne sera accepté après un délai
de un (1) mois suivant la date de livraison.
Toute reprise acceptée par le vendeur entraî-
nera constitution d’un avoir au profit de l’ac-
quéreur, après vérification qualitative et
quantitative des produits concernés. Le
montant de l’avoir subira une réfaction de
prix de 15% sur le prix HT du produit concerné.
Aucun retour de matériel, hors clause de
garantie, ne sera accepté sans l’accord pré-
alable et écrit de WIHA.

Garantie - Etendue- Exclusion. Les produits
sont garantis contre tout défaut de matière
ou de fabrication pendant une durée de 
6 mois, à compter de la date de livraison.
Les interventions au titre de la garantie ne
sauraient avoir pour effet de prolonger la
durée de celle-ci. La présentation du certifi-
cat de garantie sera rigoureusement exigée
lorsque la garantie sera invoquée pour les
produits faisant l’objet d’un certificat de
garantie. Au titre de cette garantie, la seule
obligation incombant au vendeur sera le
remplacement gratuit ou la réparation du
produit ou de l’élément reconnu défectueux
par ses services à l’exclusion de tous dom-
mages et intérêts pour quelque cause que
ce soit. Tout produit appelé à bénéficier de
la garantie doit en effet être, au préalable,
soumis au service après-vente du vendeur
dont l’accord est indispensable pour tout
remplacement. Les frais éventuels de port
sont à la charge de l’acheteur. Les défauts
ou détériorations provoqués par l’usure
naturelle ou par un accident extérieur (mon-
tage erroné, entretien défectueux, utilisation
anormale...), ou encore par une modifica-
tion du produit non prévue ni spécifiée par
le vendeur, sont exclus de la garantie. De
même, la garantie ne jouera pas pour les
vices apparents dont l’acquéreur devra se
prévaloir dans les conditions de l’article 7.

Prix. Facturation. Les produits sont fournis
au prix en vigueur au moment de la passa-
tion de la commande. Les prix s’entendent
nets, départ BRUGES, emballage en sus.
Tout impôt, taxe, droit ou autre prestation à
payer en application des règlements français,
ou ceux d’un pays importateur ou d’un pays
de transit sont à la charge de l’acquéreur.
Toute commande dont le montant est infé-
rieur à 77 € Net HT donne lieu à la facturation
d’une somme forfaitaire de 15,50 € destinée
à couvrir les frais administratifs. Une facture
est établie pour chaque livraison et délivrée
au moment de celle-ci à moins qu’ait été déli-
vré un bon de livraison auquel cas une factu-
re récapitulative sera établie.

Paiement - Modalités Retard. Les factures
sont payables à 30 jours net date de factu-
ration par LCR ou BAO, sauf accord spécial.
Les règlements anticipés donneront lieu à
un escompte de 0,35% par mois. En cas de
retard de paiement, le vendeur pourra
suspendre toutes les commandes en cours,
sans préjudice de toute autre voie d’action.
Les expéditions effectuées après le 25ème

jour du mois ne donnent lieu à aucun report
d’échéance. En cas de non paiement d’une
facture à son échéance, nous nous réser-
vons le droit d’augmenter son montant de
10% avec minimum de 38 € sans préjudice
des intérêts de retard. Toute somme non
payée à l’échéance figurant sur la facture,
qu’elle soit identique à celle figurant sur les
conditions générales de vente ou différente,
entraîne l’application de pénalités d’un
montant égal à une fois et demie le taux de
l’intérêt légal. Ces pénalités seront exigi-
bles sur simple demande du vendeur. En
cas de défaut de paiement, quarante-huit
heures après une mise en demeure restée
infructueuse, la vente sera résiliée de plein
droit si bon semble au vendeur qui pourra
demander, en référé, la restitution des pro-
duits, sans préjudice de tous autres dom-
mages-intérêts. La résolution frappera non
seulement la commande en cause mais
aussi toutes les commandes impayées anté-
rieures, qu’elles soient livrées ou en cours
de livraison et que leur paiement soit échu
ou non. Au cas de paiement par effet de
commerce, le défaut de retour de l’effet sera
considéré comme un refus d’acceptation
assimilable à un défaut de paiement. De
même, lorsque le paiement est échelonné, le
non-paiement d’une seule échéance entraî-
nera l’exigibilité immédiate de la totalité de
la dette, sans mise en demeure. Dans tous
les cas qui précèdent, les sommes qui
seraient dues pour d’autres livraisons, ou
pour toute autre cause, deviendront immé-
diatement exigibles si le vendeur n’opte pas
pour la résolution des commandes cor-
respondantes. L’acheteur devra rembourser
tous les frais occasionnés par le recouvre-
ment contentieux des sommes dues, y com-
pris les honoraires d’officiers ministériels.
En aucun cas, les paiements ne peuvent
être suspendus ni faire l’objet d’une quel-
conque compensation sans l’accord écrit et
préalable du vendeur. Tout paiement partiel
s’imputera d’abord sur la partie non privilé-
giée de la créance, puis sur les sommes
dont l’exigibilité est la plus ancienne.

Paiement - Exigence de garanties ou 
règlement. Toute détérioration du crédit de
l’acheteur pourra justifier l’exigence de
garanties ou d’un règlement comptant ou
par traite payable à vue, avant l’exécution
des commandes reçues.

Transfert des risques. Le transfert des
risques sur les produits a lieu dès l’expédi-
tion des entrepôts du vendeur. Il en résulte
notamment que les marchandises voyagent
aux risques et périls de l’acheteur.

Réserve de propriété.
Le transfert de propriété des produits ven-
dus par WIHA et figurant sur les factures est
expressément retardé jusqu’à l’encaisse-
ment intégral de leur prix en principal et
accessoire. Au cas ou les marchandises
livrées seraient revendues avant paiement
intégral, toutes marchandises de même
type que celles livrées au cours des 6 der-
niers mois par le vendeur et se trouvant en
possession de l’acheteur pourra faire l’ob-
jet d’une reprise pour une valeur évaluée
sur le tarif en vigueur du vendeur, équiva-
lent aux sommes exigibles à quelque titre
que ce soit entre les parties. En cas de sai-
sie ou de toute autre intervention d’un tiers
sur les marchandises, l’acheteur devra
impérativement en informer le vendeur
sans délai, afin de lui permettre de s’y
opposer et de préserver ces droits. L’acqué-
reur s’interdit, en outre, de donner en gage
ou de céder à titre de garantie la propriété
des marchandises. Si le client devait enga-
ger les produits, WIHA se réserverait alors
le droit de retirer les marchandises existan-
tes chez le client, toutes les sommes dues
devenant alors immédiatement exigibles de
plein droit et sans formalités. L’acquéreur
est tenu d’avoir souscrit une assurance cou-
vrant les risques afférents à la marchandise
livrée par le vendeur et ce, dès le départ des
marchandises des locaux de WIHA. Les
dispositions précitées seront susceptibles
de jouer dès qu’une échéance sera

impayée. Les marchandises étant vendues
sous clause de réserve de propriété, le
transfert de la propriété ne pourra interve-
nir qu’au jour du paiement intégral du prix
en principal et accessoire. Dans l’hypothè-
se où l’acheteur ferait l’objet d’une procé-
dure de redressement judiciaire, il s’engage
à informer WIHA de cette situation par lett-
re recommandée AR, dans les 15 jours du
procédé du jugement constatant l’état de
cessation des paiements, afin que le ven-
deur soit en mesure de revendiquer les mar-
chandises se retrouvant en nature parmi les
éléments d’actif de l’acquéreur. A cet effet,
l’acquéreur veillera à ce que l’identification
des marchandises soit toujours possible
dans ses locaux, ou le prix de leur revente. 
L’acquéreur s’engage à poursuivre l’exécu-
tion du contrat d’assurance couvrant les
risques afférents aux marchandises livrées
jusqu’à ce qu’elles aient été effectivement
retirées de ses locaux suite à la revendica-
tion que le vendeur aura exercée.

Emballages - Consignation. Les emballages
sont toujours dus par le client et ne sont pas
repris par le vendeur, sauf stipulation
contraire.
Les emballages portant la marque du ven-
deur ne peuvent être utilisés que pour ses
produits et ne peuvent en aucun cas servir
pour d’autres produits que les siens. Toute
infraction à cette règle exposerait son
auteur à des poursuites pénales et au verse-
ment de dommages-intérêts.

Compétence - Contestation.
Pour toutes les contestations relatives à
l’exécution ou à l’interprétation de la pré-
sente convention, quels que soient la natio-
nalité ou le domicile du client et le lieu de
livraison ou le règlement, la vente est régie
par la loi française exclusivement pour tout
litige susceptible de s’élever entre les par-
ties quant à la formation, l’exécution ou
l’interprétation du présent contrat, le Tribu-
nal de Commerce de Bordeaux sera seul
compétent. Les parties rechercheront,
avant toute action contentieuse, un accord
amiable. Cette clause s’applique même en
cas de référé, de demande incidente ou de
pluralité de défendeurs et quels que soient
le mode et les modalités de paiement.
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Sous réserve de modifications tech-
niques.

Tous les graphiques et toutes les illus-
trations, cotes et valeurs indiquées,
ainsi que les références à des normes,
p.ex. DIN/EN, sont sans engagement.
Nous déclinons toute responsabilité
à ce sujet. Nous déclinons toute
responsabilité pour les coquilles et
erreurs survenues lors de la réalisa-
tion du catalogue.

Nous nous réservons tous les droits
de propriété sur le catalogue de
Wiha Werkzeuge GmbH. La copie
ou l'imitation des textes et illustra-
tions contenus ou de la mise en
page sont interdites.

Nos conditions générales de vente
(vente, livraison et paiement) sont
d'application.

TORX®, TORX PLUS® = 
Marques déposées par Acument

ACR/AOT, Tri-Wing®, Torq-Set® =
Marques déposées par la société
Phillips Screw

Pozidriv = Marque déposée par 
European Industrial Ltd.



Profil
3 pans femelle 
6 pans femelle
4 pans femelle 
6 pans mâle
6 pans mâle avec alésage 
(Tamper Resistant)
6 pans avec tenon
4 pans mâle
IPR (TORX PLUS® Security)
Fraise conique à lamer
Foret taraudeur ébavureur
Phillips PH (cruciforme)
Pozidriv PZ (cruciforme)
Robertson
Lame ronde
Fente
Ecrou à fente
SIT
Spanner
Foret hélicoïdal
Lame écartée
Torq-Set®

TORX®

TORX® Tamper Resistant
TORX PLUS®

Tri-Wing®

Multi dents
Lame alène carrée

Entraînement
4 pans femelle
Système d'entraînement G7 
Filetage
SDS-Plus®

6 pans mâle

Symboles générales
Euro/pièce
Poids en g
Unité d'emballage

Tournevis [mm]
Largeur lame
Epaisseur lame
Diamètre lame ronde 
Diamètre lame six pans
Ecrou six pans
Largeur grattoir
Ouverture 
Largeur
Largeur tête clé à douille
Largeur tête clé à douille
Longueur lame interchangeable
Longueur lame interchangeable
Longueur adaptateur
Longueur porte-embout
Longueur lame 
Longueur totale  
Diamètre manche
Longueur lame
Longueur lame courte         
Longueur totale
Longueur manche
Diamètre manche
Longueur manche Topra
Largeur manche Topra
Longueur manche en T dynamométrique
Largeur manche en T dynamométrique
Valeur du couple maximal [Nm]
Valeur du couple maximal [in.lbs]

Clés mâles [mm]
Diamètre lame ronde 
Diamètre lame six pans
Ecrou six pans
Longueur totale 
Longueur lame courte 
Longueur lame 
Lame latérale 
Longueur totale 
Largeur manche
Épaisseur manche
Longueur totale
Longueur lame courte 
Embouts [mm]
Diamètre 
Longueur embout
Filetage
Longueur porte-embout
Longueur embout de perçage
Longueur taillée foret
Taille de vis
Longueur adaptateur
Longueur douille
Pinces [mm]
Becs plats
Becs semi-ronds
Becs ronds
Taillant sans biseau
Taillant avec petit biseau
Taillant avec biseau
Taillants à enclume
Taillant centré
Taillant en ciseaux
A dénuder
Longueur pince [mm]
Longueur pince [en pouces]
fil souple
fil moyen
fil dur
corde à piano
Diamètre maximal
Section maximal
Diamètre tube
Cote sur plats
Circlip extérieur
Circlip intérieur
Ouverture maximale
Capacité de serrage produits plats
Massettes [mm]
Diamètre embout
Largeur embout
Hauteur tête
Longueur totale
Outils de mesure [mm]
Largeur branches
Couleur
Capacité de mesure [mm]
Capacité de mesure [en pouces]
Nombre segments rotules
Longueur maximal, assemblé
Largeur buse plate
Filetage

Signification 
des pictogrammes

Code
00731 7 3,5 75 0,6 4,0 - 186 30 10 4,55
00732 4 4,5• 90 0,8 4,0 - 201 30 10 5,80
00733 1 5,5 100 1,0 5,0 8 213 36 10 8,10
00734 8 6,5 125 1,2 6,0 10 238 36 10 8,80
• Dimensions complémentaires aux dimensions DIN
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308 Tournevis à fente SoftFinish®.
Lame six pans avec écrou six pans.

Lame: Acier à haute teneur en chrome-vanadium-molybdène, entièrement 
trempé, chromé mat. Pointe de la lame en ChromTop® de Wiha assurant
une adhérence parfaite à la vis.

Manche: Manche ergonomique Wiha SoftFinish® multi-composants avec 
protection antidérapante.

Normes: DIN 5265, ISO 2380.
Application: Conçu spécialement pour les applications sèches et générales.

1. Par produit.
A la page 5, vous trouverez un
bref aperçu selon les groupes
de produits.

2. Par gammes de produits.
A la page 4, vous trouverez un
bref récapitulatif par gamme de
produits.

3. Par entraînement et empreinte. 
Aux pages 294 et 295, vous 
trouverez un grand registre 
sous forme de tableau, classé
selon les entraînements et les
empreintes.

4. Par numéro de commande. 
Aux pages 302 et 309, vous
trouverez tous les numéros de
commande par ordre croissant.

5. Par numéro d’article. 
Aux pages 310 et 311, vous 
trouverez un tableau des séries
des articles par ordre croissant.

Wiha Système de recherche produit.

Le catalogue contient cinq systèmes de recherche différents :

Informations Wiha

Vous trouverez les informations
essentielles sur le produit même.
Le catalogue, par contre, 
vous offre une description exacte
de chaque article ainsi que les
caractéristiques techniques.

Wiha Système 
d’informations

Série

Empreinte Désignation manche

Longueur lame

Largeur lame

Série
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Wiha Werkzeuge GmbH
Obertalstraße 3–7
D-78136 Schonach/Germany
Tel. +49 7722 959-0
Fax +49 7722 959-159 Inland
Fax +49 7722 959-155 Export
info@wiha.com
www.wiha.com

Filiales Wiha
Agences Wiha

Wiha Tools Ltd.
39, Sugarbrook Road,
Aston Fields Ind. Estate,
Bromsgrove, Worcs. B60 3DN
Tel. +44 1527 57 57 58
Fax +44 1527 57 55 44
info.uk@wiha.com
www.wiha.com

Wiha France
Z. A. de Terrefort
F-33520 Bruges / France
Tel. +33 5 56 16 79 35
Fax +33 5 56 16 79 36
servicecommercial.wiha@wanadoo.fr
www.wiha.com

Wiha Nordic A/S
Korskildelund 6
DK-2670 Greve
Tel. +45 70 23 80 45
Fax +45 70 23 80 46
info.nordic@wiha.com
www.wiha.com

Willi Hahn S.A.
Avda. del Cobre, 15
E-28914 Leganés/Madrid
Tel. +34 91 693 85 11
Fax +34 91 693 63 83
info.es@wiha.com
www.wiha.com

Wiha Polska Sp. z o.o.
ul. Budowlanych 10 b
PL-80-298 Gdańsk
Tel. +48 58 762 38 30
Fax +48 58 762 39 00
info.pl@wiha.com
www.wiha.com

Willi Hahn Corp.
1348, Dundas Circle
Monticello, MN 55362/USA
Tel. +1 763 2 95 65 91
Fax +1 763 2 95 65 98
cservice@wihatools.com
www.wihatools.com

Wiha Tools Canada Ltd.
249 Summerlea Road
L6T 4X4 Brampton, ON
Tel. +1 763-295-6591
Fax +1 763-295-6591
mihran@wihatools.com
www.wihatools.com

Wiha Asia Pacific Pte. Ltd. 
25 International Business Park
#02 – 102 German Centre
Singapore 609916
Singapore 
Tel. +65 6563 1277 
Fax +65 6563 7168
info.sg@wiha.com 
www.wiha.com
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Nous parlons votre langue…

Wiha Tools (India) Pvt. Ltd. 
Jivan Vihar, 2nd Floor, 18, 
Modi Street, Fort, 
Mumbai – 400001, 
Maharashtra, India 
Tel. +91 22 226 944 14 
Fax +91 22 226 989 36
info.in@wiha.com 
www.wiha.com

Wiha Werkzeuge GmbH
Shanghai Rep. Office 
SHA Zhaofong Universe Building 
at 24th floor
No. 1800 Zhongshangxie Road
Shanghai / China
Tel. +86 21 6440 1119
Fax +86 21 6440 1112
www.wihachina.com

Service commercial: 05 56 16 79 35
Fax service commercial: 05 56 16 79 36
E-mail: servicecommercial.wiha@wanadoo.fr


